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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance en ajournement du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi 28 juin 2005, à 20 heures, au 1740 
rue Roberval, Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Pierre Baril, Suzanne 
Chartrand, Luce Deschênes Damian, Manon Handfield, Jean-François Houle, Sylvain 
Lacasse, Alain Langlois, Marc-André Lehoux, Yvan Noël, Yvan Rioux, Hélène Roberge, 
Joel Santos, Louise Séracino, Line Tessier, Denise Tremblay, Alain Villemure ainsi que 
Hélène Leblanc et Diane Miron, représentantes du Comité de parents. 
 
SONT ABSENTS :   madame Monique Lalonde;  messieurs Joël Boucher et Jean-
François Rabouin, 
 
ABSENCES NOTIFIÉES :   mesdames et messieurs Johanne de Villers, Normand 
Dufour, Claude Henri, Lucie Legault, Paul St-Amand et Paul St-Onge. 
 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Monique Hébert, directrice générale, 
Claude Boivin, directrice générale adjointe et messieurs Pierre Charland, directeur du 
Service des ressources financières, André Dubreuil, directeur du Service des 
ressources matérielles, Alain Gauthier, secrétaire général, Yvan Gauthier, directeur 
général adjoint, Daniel Grisé, directeur du Service des ressources informatiques, Claude 
Sasseville, directeur du Service de l’organisation scolaire et Sylvain St-Jean, directeur 
du Service des ressources humaines.  
 
 
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Madame Suzanne Chartrand, présidente, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Marc-André Lehoux d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal …   (néant). 
 
4. Affaires en cours. 
 
5. Parole au public. 
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6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1 Nomination au poste de directeur ou directrice du Service des ressources éducatives  
6.2 Encadrements financiers 2005-2006     
6.3 Masse salariale du personnel enseignant    
6.4 Prévisions budgétaires 2005-2006    
6.5 Comité de révision d’une décision touchant un élève  /  désignation d’un membre    
6.6 Projet de création d’un comité ad hoc sur le patrimoine scolaire 
6.7 Protocole d’entente avec la Ville de Longueuil 
6.8 Vente de terrain à McMasterville 
6.9 Résolutions de l’école Jolivent.   

 
7. Information : 

7.1. Indexation de la rémunération des commissaires    
7.2. État des négociations    
7.3. Taxe scolaire 
7.4. Demande d’accès à l’information  /  Journal de Montréal.    

 
8. Affaires diverses. 
 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL… 
 
Néant. 
 
 
4. AFFAIRES EN COURS 
 
Les suivis aux dernières rencontres seront présentés à la séance ordinaire du Conseil 
des commissaires, le 5 juillet prochain. 
 
 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Nomination au poste de directeur du Service des ressources éducatives 
 
Huis clos 
À 20 h 10, il est proposé par monsieur Alain Villemure que l’assemblée se poursuive à 
huis clos. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
Retour à l’assemblée publique 
À 20 h 40, il est proposé par monsieur Alain Villemure que l’assemblée redevienne 
publique. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Considérant le poste de directeur du Service des ressources éducatives laissé vacant ; 
 
Considérant la volonté de la Commission scolaire de combler ce poste ; 
 
Considérant le profil recherché pour ce poste ; 
 
Considérant le processus de recrutement et de sélection suivi ; 
 
Considérant la recommandation unanime du Comité de sélection sur le choix du 
candidat ; 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Lacasse de procéder à la nomination de monsieur 
Jacques Beaudet au poste de directeur du Service des ressources éducatives à la 
Commission scolaire des Patriotes. 
 
Que le mandat de monsieur Beaudet soit d’une durée indéterminée et que son entrée 
en fonction et les conditions afférentes à son intégration soient négociées avec la 
directrice générale. 
 
Que les conditions de travail de monsieur Beaudet soient celles prévues au Décret 
gouvernemental.  
 
Votent en faveur : 14 
Vote contre : 1 
S’abstient de voter : 1 
 
La proposition est adoptée à la majorité des voix. 
 
 
 
6.2 Encadrements financiers 2005-2006 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, présente 
le dossier susmentionné.  Il répond aussi aux questions de mesdames et messieurs les 
commissaires. 
 
Considérant l’importance d’établir des encadrements financiers pour faciliter la 
préparation budgétaire; 
 
Considérant la démarche de consultation sur notre projet d’orientations budgétaires 
2005-2006; 
 
Considérant la recommandation du Comité consultatif de gestion; 
 
Considérant l’accueil favorable du Comité de parents et du Comité EHDAA; 
 
Il est proposé par madame Line Tessier d’adopter les encadrements financiers 2005-
2006, lesquels sont déposés à l’annexe ACC-030-06-05. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.3 Masse salariale du personnel enseignant 
 
Le directeur général adjoint, monsieur Yvan Gauthier, présente le dossier 
susmentionné.  Le directeur du Service des ressources financières apporte aussi 
quelques explications additionnelles.  Tous deux répondent aux questions de 
mesdames et messieurs les commissaires. 
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Considérant l’importance de procéder à l’organisation scolaire de la prochaine année 
selon des encadrements prédéfinis ; 
 
Considérant la recommandation unanime du Comité consultatif de gestion et du Comité 
de suivi à l’Annexe «B» ; 
 
Considérant les amendements de concordance apportés aux règles de gestion de la 
masse salariale du personnel enseignant ; 
 
Considérant la formalisation du processus d’organisation scolaire actuel dans une 
procédure de formation des groupes ; 
 
Considérant l’équilibre de la masse salariale du personnel enseignant assuré par la 
recommandation de partage de cette masse salariale ; 
 
Considérant le financement a priori des petites écoles et de l’adaptation scolaire assuré 
par cette recommandation de partage déposée ; 
 
Considérant l’équité de la formule de partage recommandée par la Direction générale ; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Villemure : 
 
§ d’adopter les règles de gestion de la masse salariale du personnel enseignant pour 

l’année 2005-2006 ; 
 
§ d’adopter les règles de formation des groupes pour l’année 2005-2006 ; 
 
§ d’adopter les règles de partage de la masse salariale du personnel enseignant pour 

l’année scolaire 2005-2006 ; 
 
et de déposer lesdits documents à l’annexe ACC-031-06-05. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.4 Prévisions budgétaires 2005-2006 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, présente 
le dossier susmentionné.   
 
Considérant que conformément à la Loi sur l’instruction publique, la Commission 
scolaire des Patriotes doit adopter et transmettre au ministre son budget de 
fonctionnement, d’investissement et de service de la dette pour l’année scolaire 2005-
2006 ; 
 
Considérant que ce budget prévoit des revenus égaux aux dépenses ; 
 
Considérant que l’évaluation uniformisée qui a été utilisée pour l’établissement de la 
subvention de péréquation est établie au montant de 13 181 233 694 $ en conformité 
avec la loi et les règles budgétaires 2005-2006 ; 
 
Considérant que le budget prévoit que le taux de la taxe scolaire est fixé à 0,35 $ ; 
 
Considérant que ce taux respecte les limites prévues par la loi ; 
 
Il est proposé par madame Louise Séracino que le budget de fonctionnement, 
d’investissement et de service de la dette soit adopté et transmis au ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport et que le taux de la taxe scolaire soit fixé à 0,35 $. 
 
Que copie soit déposée à l’annexe ACC-032-06-05. 
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La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.5 Comité de révision d’une décision touchant un élève  /  désignation d’un 

membre 
 
Le secrétaire général, monsieur Alain Gauthier, présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant la politique relative à la révision d’une décision touchant un élève ; 
 
Considérant la démission d’un membre du comité de révision (organisation scolaire) ; 
 
Considérant la recommandation du Service de l’organisation scolaire ; 
 
Il est proposé par monsieur Alain Villemure de désigner monsieur Sylvain Lacasse pour 
faire partie du Comité de révision d’une décision (organisation scolaire / transfert 
d’élèves), en remplacement de monsieur Daniel Guillotte, démissionnaire, pour la durée 
non écoulée de son mandat. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.6 Projet de création d’un comité ad hoc sur le patrimoine scolaire 
 
Monsieur Jean-François Houle, commissaire, présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant qu’il n’y a pas de structure organisée de préservation, de protection et de 
diffusion de notre patrimoine scolaire ; 
 
Considérant qu’il y a volonté de la part de la Commission scolaire des Patriotes de 
porter une attention particulière à son patrimoine ; 
 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Houle de créer un comité ad hoc qui aura 
pour objectif de produire une recommandation au Conseil des commissaires pour la 
mise sur pied d’une structure permanente en matière de patrimoine scolaire. 
 
Votent en faveur : 15 
Vote contre : 1 
 
La proposition est adoptée à la majorité des voix. 
 
 
Mesdames Denise Tremblay et Diane Miron quittent l’assemblée. 
Monsieur Alain Langlois se retire de l’assemblée pour le point 6.7. 
 
 
6.7 Protocole d’entente avec la Ville de Longueuil 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
un état de situation relativement au dossier en titre.  Devant l’impasse qui persiste, les 
membres du Conseil émettent leur point de vue. 
 
Il est convenu d’écrire à la Ville de Longueuil afin de clarifier certains points, suite à leur 
dernière lettre, et de maintenir la décision de la Commission scolaire. 
 
 
Monsieur Alain Langlois se joint à l’assemblée. 
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6.8  Vente de terrain à McMasterville 
 
Le directeur du Service des ressources matérielles, monsieur André Dubreuil, présente 
un état de situation relativement au dossier susmentionné.  La présidente, madame 
Suzanne Chartrand, apporte quelques explications additionnelles. 
 
Considérant l’autorisation ministérielle de vente d’un terrain de 40 000 pieds carrés à Mc 
Masterville obtenue par la Commission scolaire des Patriotes; 
 
Considérant que la Commission scolaire connaît déjà l’acheteur potentiel, à savoir la 
MRC de la Vallée-du-Richelieu; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’engager un courtier pour négocier en notre nom la vente de 
ce terrain; 
 
Il est proposé par madame Louise Séracino de retenir les services de monsieur Jean-
Guy Parent de la firme «Intercom services immobiliers» et de mandater le directeur du 
Service des ressources matérielles pour négocier le tarif du courtier. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.8 Résolutions de l’école Jolivent 
 
La directrice générale, madame Monique Hébert, présente deux résolutions reçues du 
conseil d’établissement de l’école Jolivent relatives aux sujets énoncés ci-après. 
 
 
6.8.1 Décision de modification au calendrier scolaire de l’école 
 
Les membres du Conseil prennent acte de l’objection exprimée par le conseil 
d’établissement de l’école Jolivent quant à la demande de modification au calendrier 
scolaire de l’école, mais ils ne modifieront pas leur décision. 
 
 
6.8.2 Droit de vote aux membres de la communauté / conseil d’établissement 
 
Il est convenu que cette proposition devrait être débattue au Comité de parents. 
 
 
 
7. INFORMATION : 
 
7.1 Indexation de la rémunération des commissaires 
 
Un document est déposé. 
 
 
7.2 État des négociations 
 
Un document est déposé. 
 
 
7.3 Taxe scolaire 
 
Dépôt d’une lettre qui sera transmise à tous les contribuables, avec leur compte de taxe 
scolaire, afin d’expliquer l’effet de l’augmentation des comptes de taxe scolaire sur le 
budget de la Commission scolaire. 
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7.4  Demande d’accès à l’information  /  Journal de Montréal 
   
La présidente, madame Suzanne Chartrand, apporte certaines explications relatives à 
cette demande. 
 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
Néant. 
 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Monsieur Sylvain Lacasse fait part d’un courriel reçu de la Table de concertation de la 
Petite enfance et des personnes démunies de la Vallée-des-Patriotes en rapport avec 
les frais chargés aux parents. 
 
 
 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 22 h 55, il est proposé par monsieur Marc-André Lehoux de lever la présente séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
________________________________    ____________________________ 

          présidente         secrétaire général 
 
 

AG/ag 


